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AU PRES:JDEriT DU COESE!L DE SEq1.RITE, TRI'.m;~~ UN~~ DU
; PRESIDENT DV GROUPE SUBSIDIAIRE

:ra 21 août 1947.

MOnsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour communication aux

membres du Conseil de sécurité, l1J1, télésran:me éllllmBnt du Président

. du Groupe subsidiaire et reçu le 2l août 1947. Ce télégramme a trait
• ...!'

à l'enquête quIon se propose de faire sur quatre incidents qUi

auraient eu lleu à la. f:t'ont1ère gr:éco-bulgara"

Veuillez asréer, etc••

André lo1endelen
Prés14ent de la Commission

S.E. Faris el-Khourl,
Président du Conseil de sécurité"
Lake Success.
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COMMISSION D'ENQUErE SUR tES INOIDENTS SURVENUS LE LONG
DE lA F.RON'l'lEBE GBEOQUE

TEIJ!XmAMME REctJ tE 21 AOUT 1941, ADRI!SSE PAR LE PRES~
DU GROUPE SUBSIDJ:A:'œE AU PRESIIlENr DE L4: OONMISSION

.
Ai en\'oyé 19 ao1lt télégramme suivant au Ministre des Affaires étrangères

de Bulgarie:

"Groupe subsidiaire de la Oommission d'enqu~te sUr inoidents survenus

le long frontière grecqua a décidé conduire enqu~te sur- quatre incidents

que lui a sisœlés le Gouvernement grec et q,ui se seraient produits dans la

mame :région de la frontlèragréco~bulgare.·

Le premier incident est désigné GOUS le nom.d'inc1dent de Hilia Therapio.

Selon, le Gouvernement grec :

a) un petii:; groupe de partisans a traversé la frontière gréco.bulgare

le 21 juin, à 23 heures, près de Milia. et de Thel"apio et a. pillé cea villageSj

b) les m8mes partisane c;mt quitté ces villages le 22 juin, à 2 heures,

et ont repassé en territoire bulgare à environ mille mètres au sud du poste

frontière n0 41.

Le second 1n~ident estap;:>elé incident de Hetaxades. Selon le G,ouverne

ment gl'ec :

a) environ 40 partisans ont traversé Akalaniotiko Rema. Revina, È. l'ouest

d'Alepokhori, et ont pénétré en Grèce le 23 juin à 22 h.50 j

. b) 'ces ,40 l'8rtisans ont été repoussés par des forCes de l'armée grecque

et on repassé en territoire bulgarej

c) outre les partisans :m..'mtiClnnés à l'alinéa a), un groupe de l:Jartisans

d'environ,250 hOllllllElS a passé en territoire grec aux environs du poste fron-

t tière n053, le 24 jl.tin à O, h. 30,' et, après sl~tre Joint à< un deux±ème groupe
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de partisans eè trotivant déjà en territoti'e grec et ~omprenant également

en.viron 250 ho1llll18s , a attaqué la garnison grecque atationnée à Me:taxades;

d} des' éléments des bataillons ~tisans ont '~passê la frontière

bulga:re après avoir été repoussés par les :t'orees de l'armée Grecque.

Le troisième incident est signalé c~ étant survenù le 28 juin i-. Orme'-.

l'lion. Selon le Go\lvernement arec :

a) un groupe d:'en,viX'OTl 30 partisans venant' de· Bulgarie a traversé la

frontière gréco-bulgare par la route d'011llenion Svilensrud,.; le 28 juillet

à 2;5 heures, et à pillé Ol"ll'lanionr

b) le groupe est rentré en "territoire. bulgare environ une heure 'plus
. .

tard,en prenant la m~me route•

. Le quatrième incident est signalé c01llll!.e étant survenu la 4 juillet il.

Ormanion. . Selon le Gouvernement grec •

a) un groupe considérable de partisans a 'traversé la frontière aux

environs d'Omenion, le 2 juillet à23 heures, et a attaqué Ormenion;

b) les partisans ontebargé de butin 23 chars à boeufs réquioitionnés

et ont enrSlé de force cinq jeunes gens du village j après quoi ils auraient

retraveJ:'sé la f!'ùntière en direction de la Bulgarie, entre les postes fron-

c) du ceté bulgare de la frontière le butin a été chargé dans des

voitures qui l'ont transporté en direction de Svilengradj

d) les gardes frontières bulgares ont aidé les partisans pendant leur

passage de la froutièr3;

elles foms.tions de partisans ont êté autorisées à établir leur quartier

général en territoire bulgare, è. Bora Gial1a et non loin du poste frontière

f) le!3 partisans 'reçoivent des àutor~tés bulgares des armes, des 1l1un1-

tions et des renseigneljlents 'èur les mouvements de l'armée grecq\le.

Le Groupe subsidiai~ estima que pour perniettre une enqu~te à la fois
• J

complète et 1mpart1a.le sur les incidents e1~léB, 11 lui, s~rait nécessaire

t
1

1
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de pousser son eÙqu~tedes deux eStés de la frontière gréco-bulgare. Il

invitè le Gouvernement bulga're à soumettre les preuves et e. produire les
1

témoins qui peuventatre nécessaires à cet égard. Le Groupe subsidiaire
"

croit en outre que la collaboration. entre le Gouvernement bulgt\re et le

Grou~e subsidiaire serait grandement facilitée, et les décisions à prendre

relativement aux formalités de voyage et d'organisation simpli:f1ées, ai

le Gouve~emet'lt bulgare envoyait à Salonique, dès que possible et de préfé

rence 8lant le 26 ao1lt, un représentant qualifié en vue da consultations.

On e feit savoir au Groupe subsidiaire que le Gouvernement grec accorde

aux représentants bulgares les privilèges que le Groupe subsidiaire a.
précisés ~s son cSble du 5·Juillet. Le Groupe subsidiaire est prat à

pénétrer en territoire bulgare par'la route qu'indiquera le Gouvernement

bulgare (de préférence Ormenion Svilengrad), à partir du 1er septembre.

Il demande au Gouverneœnt bulgare Bes observations sur le ~rogramma suivant

1r passage de frontière

2) inE1pection de terrains en Bulearie, dans les zones suivantes:
.'

a) entre la rivière Evros et Mezek;

b) .la l zone frontière entre Boris Lavtsi et Meden Buk;

c) d'autres zones ou localités que le Groupe subsidiaire pourrait,

par la SUite, au furet è. me.sure qu R11 entend.'t:e les témoins, Juger

nécessaire d'examiner pour enq~ate plus complète.

;) interrogatoire, au sujet desguatre incidents,' de témoins dont le

Grou:pe sUbsid!aire )?eut, par la suite, désirer entendre les dépositions,

après avoir examiné les premières preuves et après l'audition des autres
, \

témoins que le Gouvernement bulgare pourra souhaiter proiluire. Au cas où

le repré6enta~~ compétent du·Gouvernement bulgare ne pourrait arriver à..
Salonique 1~ 26 ao~t ou.avant cette date, le Groupe sUDsidiaire demande

au Gouvernement bulgare de lui faire conna1tre ses vues àu sujet de l'orga

nisaÙon du voyage du Groulle et des auditions de témoins enBulgari~, étant

ente~du que cette commun~cation doit ~arvenir au G.roupe subsidiaire à
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Sa~on1que avant le 27 ao~t. Des ~::<emplaires de toutes les pièces présentées

parle Gouvernement grec 1 ainsi que la .liste des délégations, des membres du

Secl,"étariat l . de la presse et des témoins grecs ci-aprns énumérés: a) Zissis

Baralle; b) KOnstalltinOS Trapalis; c)J,'or1klos Ziassis; d) Prodroms Prodomis;

e.) Konstantinot;\. Petrof Tambakof1 et autl-es 'personnes qui accompaeneront' le

Grou;pe.subsidiaire> seront communiqués au Gouvernement bulgare par le courrier

dû G~up~ subsidiaire qui arrivera au poste frolltière de :Koula le 22 aotlt.

Fernand Houssa

Président du Groupe subsidiaire ~l

Réserves faites par le représentant de la Pologne
1

-La délé~tion polonaise s'est ~bEtenue au suJet'de ~'envoi de ce

. télésramme

1) parce qu'allé estime que la PlSilleure façon d'entrer en contact avec

le Gouvernement bulgare est.de le faire par Ilentremise de son rep~sentant

à la Commission principale;

2) parce qu'elle eE!topposée ,en principe, à un certain nombre de paragraphes

qui figurent dans le télégramme.

Réserve faite nar le rep~ésentant de l'URSS

. Bien gue la premi6re pairtie du texte lui semblSt acceptable, la déléga

tion de l'Union soviétique a voté contre l'envoi du téléB-~mme en raison de

ses trois derniers~graphes.

La délégation de l'Union soviétique estime que le Gouvernement bulgare

doit ~tre placé sur.un pied d'égalité avec les autres gouvernêments intéressés

et qu'il doit bénéficier des ~mes drcits ,quant à la participati0\'l aux

discussions conce~nt le programme de trav~il du Groupe, avant que ce

programme ne soit. approuvé. Le'télégramme ne tient pas compte de ce drolt l

gua le Gouvernl;):ment bulga,re se voitt;tinsi refuser/ Aussi la délégation

sovié:tilluedoit~elle:f'ail,"e des réserves expresses quant à l'envoi de ca

télégramme sous es forme actuelle.

-Fernand Rousea
Président du Groupe subsidi~ire
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